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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Zwischenstaatliche Beziehungen

La Suisse a demandé à Ankara de juger le leader du PKK Abdullah Öcalan selon les
règles admises au Conseil de l’Europe et surtout que celui-ci ne soit pas condamné à
mort. Des parlementaires socialistes suisses se sont rendus sur sol turc au mois de
mars. Après que le leader kurde a malgré tout été condamné à la peine capitale,
l’ambassadeur turc en Suisse a été convoqué par le DFAE pour se faire officiellement
notifier la « vive préoccupation » du Conseil fédéral. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.11.1999
FRANÇOIS HUGUENET

Alors que, la même semaine, l’Assemblée nationale française reconnaissait un génocide
arménien nié par la Turquie, le Conseil national a rejeté de justesse (73 voix contre
70) un postulat Zisyadis (pdt, VD) allant dans ce sens. Le gouvernement turc s’est
déclaré satisfait de la décision des parlementaires helvétiques. 2

POSTULAT
DATUM: 13.03.2001
FRANÇOIS BARRAS

La visite de Pascal Couchepin, accompagné de représentants de l’économie, devait
avant tout porter sur les relations économiques entre les deux pays. Le gouvernement
hôte a toutefois commenté le postulat du conseiller national genevois Jean-Claude
Vaudroz (pdc) intitulé « Reconnaissance du génocide des Arméniens de 1915 ». Moins
contraignant que les textes précédents, il ne demande la reconnaissance du présumé
génocide des arméniens que par le Conseil national. Le gouvernement turc, agacé par
ce postulat soutenu par 113 députés, a demandé à la Suisse de tout mettre en œuvre
pour que les deux pays conservent de bonnes relations. Il a estimé qu’il incombait aux
historiens de faire la lumière sur ces événements. Pascal Couchepin a souligné le peu
de force d’un postulat, instrument parlementaire peu contraignant. L’ambassadeur de
Suisse avait déjà été convoqué pour des explications. Dans sa prise de position, le
Conseil fédéral a estimé que la question du jugement des massacres de l’époque
relevait de la recherche historique et a rappelé que la Turquie, bien que reconnaissant
ces massacres, avait une interprétation différente de celle de nombreux historiennes et
historiens concernant la planification des massacres. Il a insisté sur le fait que la
politique extérieure de la Suisse voulait contribuer à l’entente turco-arménienne et a
estimé que l’adoption du postulat pouvait porter atteinte au dialogue officiel et régulier
qui a été établi. Réagissant à la réponse du gouvernement, la Commission fédérale
contre le racisme (CFR) l’a jugée insuffisante. Elle a estimé que le dialogue ne pouvait
s’instaurer que sur la reconnaissance des souffrances passées et a demandé à l’exécutif
et au législatif de les reconnaître. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.06.2002
ROMAIN CLIVAZ

A la fin du mois de septembre, le Grand Conseil vaudois a accepté un postulat
reconnaissant le génocide des Arméniens. Il a ainsi emboîté le pas à de nombreux pays,
ainsi qu’au canton de Genève. Ce dernier l’avait déjà fait en 1998 avec la signature, par
son gouvernement, d’une déclaration allant dans ce sens. La conseillère fédérale en
charge du DFAE, la socialiste genevoise Micheline Calmy-Rey, était membre de cet
exécutif au moment de cette signature. Suite à la décision du parlement vaudois, le
gouvernement turc a annoncé à l’ambassadeur suisse à Ankara l’annulation de la visite
en Turquie de la ministre suisse des affaires étrangères. Alors que l’ambassadeur
suisse sur place a parlé d’un affront fait à la Suisse et à sa conseillère fédérale, cette
dernière a estimé que la réaction turque était excessive. Afin de calmer les esprits, les
autorités turques ont, quelques jours après leur décision, parlé de report pour des
« raisons techniques » et plus d’annulation. Le voyage d’une délégation de la
Commission de politique extérieure du Conseil des Etats a été annulé dans le sillage des
événements de début octobre. Une majorité de la commission a estimé que
l’atmosphère politique du moment n’était pas propice à cette visite. Son président a
précisé qu’il ne s’agissait pas de mesures de rétorsion contre Ankara et que les
contacts avec les parlementaires turques étaient maintenus. Les médias ont, à la fin du
mois d’octobre, émis une nouvelle hypothèse concernant les motifs de l’annulation du
voyage de Micheline Calmy-Rey. Ils ont fait état d’une note des services secrets turcs
mettant en cause la ministre des affaires étrangères en lui attribuant des contacts avec
des représentants de la minorité kurde en Suisse. Ce qui pouvait apparaître, dans un
premier temps, comme une affaire d’espionnage au plus haut niveau, s’est révélé être

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 05.10.2003
ROMAIN CLIVAZ
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une erreur d’appréciation des services de renseignement turcs. 4

Aussenwirtschaftspolitik

Le Conseil fédéral décréta, en novembre, un élargissement de l'interdiction des
livraisons d'armes à toute la péninsule arabique. Une telle prohibition était
effectivement déjà en vigueur, depuis 1980, en direction de l'Iran et de l'Irak. Des voix
s'élevèrent cependant pour souhaiter que cette mesure soit également appliquée à la
Turquie ainsi qu'à toutes les nations engagées dans la crise du Golfe. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.11.1990
BRIGITTE CARETTI

Après l'éclatement de la guerre du Golfe, le Conseil fédéral a interdit, comme il l'avait
déjà fait pour les autres pays de la région, l'exportation de matériel de guerre vers la
Turquie. Cela n'a pas manqué de susciter les critiques de la part du ministère turc des
affaires étrangères. Par contre, les entreprises suisses ont été autorisées à continuer à
livrer du matériel militaire aux pays engagés dans la guerre mais extérieurs à la région
du Golfe, comme la France ou les Etats-Unis, à condition que ceux-ci garantissent qu'ils
n'utiliseront pas ces armes dans le conflit. 

L'interdiction d'exportation de matériel de guerre vers la Turquie a été levée au mois de
juin par le Conseil fédéral; mais face aux opérations menées par l'armée turque contre
les combattants kurdes à la frontière de l'Irak, les autorités fédérales ont décidé de
bloquer toutes les exportations d'armes jusqu'à ce qu'il soit procédé à une clarification
du droit international. Après l'adoption de cette mesure, les autorités turques n'ont pas
caché leur intention de renoncer aux commandes d'armes suisses et de s'adresser à
d'autres fournisseurs au cas où l'embargo se prolongerait. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.11.1991
ANDRÉ MACH

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Banken

Après un premier rejet lors de la session d'hiver 2019, la chambre des cantons a adopté
l'échange automatique de renseignements (EAR) avec la Turquie par 29 voix contre 1 et
10 abstentions. En décembre 2019, le Conseil des Etats avait pointé du doigt
l'engagement militaire de la Turquie en Syrie pour justifier son refus. Lors du second
passage, le Conseil fédéral a contré l'argument, estimant que la politique fiscale n'avait
pas pour rôle de résoudre des problèmes de politique extérieure. La Commission de
l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) avait, quant à elle,
recommandé l'adoption de l'accord EAR avec la Turquie par 7 voix et 3 abstentions. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

1) Lib., 17.2.99; TG, 8.3.99; NF, 1.7.99.
2) BO CN, 2001, p. 164 ss.; NZZ, 16.3.01.
3) Communiqué de presse du DFE du 18.3.02; TG, 19.3.02; presse du 27.3.02. presse du 7.6.02.
4) Presse des 24.9, 1-3, 6, 27, 28, 30.10 et 1.11.03; TA, 4.10 et 11.11.03; SoZ, 5.10.03.
5) Presse des 15.11. et 22.11.90; TW, 27.11.90; Europa, 1990, no 10-12, p. 7.
6) Presse du 18.1. (interdiction d'exporter du matériel de guerre), 21.1. (critiques de la Turquie) et 28.6.91 (levée de
l'interdiction); TA, 10.8.91; Suisse. 21.11.91.
7) BO CE, 2020, p.20; Communiqué de presse CER-CE du 14.02.2020
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